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Le Directeur du Centre Hospitalier 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.6143-7 et D.714-12-1 à D.714-12-4, 
 
Vu l’arrêté du 11 janvier 2021, portant nomination de Monsieur Aurélien CHABERT, Directeur au Centre 
Hospitalier du Haut Bugey, 
 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2018 portant nomination de Monsieur Alain SALA, Directeur Adjoint au Centre 
Hospitalier du Haut Bugey à compter du 1er janvier 2019, 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 portant nomination de Madame Agnès HERVE-GRILLOT, Directrice des Soins au 
Centre Hospitalier du Haut Bugey à compter du 1er janvier 2021, 

Vu la nomination de Monsieur Gilles MAIRE, Attaché Principal d’Administration Hospitalière en tant que 
Responsable finances à compter du 1er janvier 2012, 
 
Vu la nomination de Madame Nadeige DHEYRIAT GAUTHIER, Sage-Femme Cadre Supérieur à compter du  
27 décembre 2014, 
 
Vu le recrutement de Monsieur Christophe PLANES, Technicien Supérieur Hospitalier faisant fonction 
d’Ingénieur Hospitalier, au 1er septembre 2019, 

Vu la nomination de Monsieur Jean-Maurice SCION, Adjoint des Cadres Hospitaliers de classe exceptionnelle, 
faisant fonction d’Attaché d’Administration Hospitalière, à compter du 2 mars 2020, 
 
Vu la nomination de Madame Marie-Laure JEANNIN, Attachée Principale d’Administration Hospitalière, à 
compter du 1er avril 2020, 

Vu la nomination de Madame Nathalie PERROT, Attachée d’Administration Hospitalière, à compter du  
1er octobre 2021, 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 – En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur ou du Directeur Adjoint ayant reçu délégation 
permanente de signature, et notamment en dehors des heures d’ouverture des bureaux, les week-ends et jours 
fériés, délégation est donnée aux fonctionnaires de catégories A et B désignés comme “administrateur 
d’astreinte”, et inscrit sur le tableau des gardes et astreintes de l’établissement, à l’effet de signer tous les 
documents ou actes visant à mettre en œuvre les dispositions relatives aux droits des patients, ou à assurer la 
sécurité physique des personnes, la continuité des soins et des prestations hôtelières aux malades hospitalisés 
et la conservation des installations et du matériel. 
 
Article 2 – Cette délégation est accordée, en fonction du tour de rôle défini par le tableau des gardes et 
astreintes de l’établissement, à chacune des personnes suivantes :  
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01_CHHB_Centre Hospitalier du Haut-Bugey - 01-2022-07-01-00003 - Microsoft Word - DELAGATION SIGNATURE MR CHABERT POUR

ASTREINTES ADMINISTRATIVES JUILLET 2022 4



  

 

 
- Monsieur Alain SALA, Directeur Adjoint 
- Madame Agnès HERVE-GRILLOT, Directrice des Soins,  
- Madame Marie-Laure JEANNIN, Attachée Principale d’Administration Hospitalière, 
- Monsieur Gilles MAIRE – Attaché Principal d’Administration Hospitalière, 
- Madame Nathalie PERROT – Attachée d’Administration Hospitalière, 
- Madame Nadeige DHEYRIAT GAUTHIER – Sage-Femme Cadre Supérieur, 
- Monsieur Jean-Maurice SCION, Adjoint des Cadres Hospitaliers de classe exceptionnelle, faisant fonction 

d’Attaché d’Administration Hospitalière, 
- Monsieur Christophe PLANES, Technicien Supérieur Hospitalier faisant fonction d’Ingénieur Hospitalier. 
 
Article 3 – L’original de la présente décision sera adressé à Madame le Trésorier Principal et ampliation sera 
transmise aux intéressés. La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
l’Ain. Elle sera portée à la connaissance du Conseil de Surveillance. La décision de délégation du 15 septembre 
2021 est abrogée. 
 
 
 
       Fait à OYONNAX, le 1er juillet 2022 
 
       Le Directeur,  
 
 
 
 
       Aurélien CHABERT. 
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A R R E T É    M O D I F I C A T I F
d'une décision d’attribution d’une subvention au titre du FPRNM

au bénéfice du Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses Affluents (SR3A)
dans le cadre de l’animation du Programme d’Actions pour la Prévention

des Inondations (PAPI) pour l’année 2021

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n°2001-692 du 1er août 2001 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement ;

Vu le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Mme Cécile BIGOT-DEKEYZER en tant
que préfète de l’Ain ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par
le fonds de Prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des
risques naturels majeurs ;

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin
2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2021 portant décision d’attribution d’une subvention
au titre du FPRNM au bénéfice du Syndicat de la rivière d’Ain aval et de ses affluents (SR3A)
dans le cadre de la démarche PAPI ;

Vu la  note technique du 22 décembre  2021  relative  au  fonds  de  prévention des  risques
naturels majeurs (FPRNM) ;

Service urbanisme et risques

Unité prévention des risques

Direction départementale
des territoires
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Vu le cahier des charges de l’appel à projet relatif aux programmes d’actions pour la
prévention des indondations « PAPI 3 2021 » ;

Vu l’instruction du Gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des
charges de l’appel à projet relatif aux programmes d’actions pour la prévention des
inondations «PAPI 3 2021» ;

Vu la demande de subvention au titre  du fonds  de prévention des risques naturels
majeurs (FPRNM) présentée par le Syndicat de la Rivière d’Ain Aval et de ses Affluents
(SR3A),  le  29  mars  2021  au  titre  de  l’animation  de  la  démarche  concernant  un
programme d’actions pour la prévention des inondations (PAPI) ;

Considérant le courrier d’intention du SR3A du 29 mars 2021 d’engager un programme
d’actions pour la prévention des inondations (PAPI) sur son territoire ;

Considérant  que  l’arrêté  préfectoral  du  26  novembre  2021  portant  décision
d’attribution d’une subvention au titre du FPRNM au bénéfice du SR3A dans le cadre
de la démarche PAPI ne fait pas apparaître le montant de la dépense subventionnable ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires de l’Ain ;

ARRETE

Article 1

L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2021 portant décision d’attribution
d’une subvention au titre du FPRNM au bénéfice du SR3A dans le cadre de la démarche
PAPI est remplacé par l’article suivant  :

Le montant  prévisionnel  de  la  dépense  subventionnable  est  de :  57 308 € (charges
patronales comprises).

Le montant prévisionnel de la subvention s’établit à :

28 654 € (rémunération dont les charges patronales)
(vingt-huit-mille-six-cent-cinquante-quatre euros)

La dépense subventionnable ne peut intégrer les dépenses effectuées antérieurement
à la date de réception de la demande de subvention.

Article 2

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2021 portant décision
d’attribution d’une subvention au titre du FPRNM au bénéficie du SR3A dans le cadre
de la démarche PAPI sont inchangées.

2/3

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2022-07-01-00001 -

2022ArreteModifSubFprnmAnimationPapiSr3a2021Raa 8



Article 3

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa notification.

Article 4

Le directeur départemental des territoires de l’Ain et le directeur régional des finances
publiques du Rhône sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Bourg en Bresse, le 1er juillet 2022

La préfète,

SIGNE

Cécile BIGOT-DEKEYZER

Délais et voies de recours :

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un
recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif
de  Lyon  (Palais  des  juridictions  administratives  -  184,  rue  Duguesclin  69433  Lyon  Cedex  03).  Elle  peut
également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  Madame  la  Préfète  de  l'Ain.  Cette  démarche
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant
une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).  Le tribunal administratif  peut être également saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Cabinet de la préfète

BRE 22.006

ARRÊTÉ

attribuant l’honorariat à un adjoint au maire

La préfète de l’Ain,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2122-35 ;
VU la circulaire n°NOR/INT/A/14/05029/C du 13 mars 2014 du ministère de l’Intérieur ;
VU la demande du 14 mars 2022 de Mme le Maire de Péronnas, sollicitant l’octroi de l’honorariat
d’adjoint au maire au profit de M. Jean-Paul DENUELLE, au titre des fonctions qu’il a exercées au
service de la commune de Péronnas (01), conseiller municipal de 2001 à 2005 et adjoint au maire de
2005 à 2020 ;

Considérant que M. Jean-Paul DENUELLE remplit les conditions requises ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1     :   M. Jean-Paul DENUELLE, au titre des fonctions qu’il a exercées comme adjoint au maire de
Péronnas, de 2005 à 2020, est nommé adjoint au maire honoraire.

Article   2     :   Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 2 juin 2022

La préfète,
SIGNÉ LE 2 JUIN 2022

Cécile BIGOT-DEKEYZER

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr  -  Facebook - Twitter : @Prefet01
    

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2022-06-02-00004 - ARRÊTÉ attribuant l�honorariat à un adjoint au maire 11



01_Pref_Préfecture de l�Ain

01-2022-06-02-00005

ARRÊTÉ attribuant l�honorariat à une adjointe au

maire

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2022-06-02-00005 - ARRÊTÉ attribuant l�honorariat à une adjointe au maire 12



Cabinet de la préfète

BRE 22.005

ARRÊTÉ

attribuant l’honorariat à une adjointe au maire

La préfète de l’Ain,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2122-35 ;
VU la circulaire n°NOR/INT/A/14/05029/C du 13 mars 2014 du ministère de l’Intérieur ;
VU la demande du 14 mars 2022 de Mme le Maire de Péronnas, sollicitant l’octroi de l’honorariat
d’adjointe au maire au profit  de Mme Danielle  COLLET épouse MOREL,  au  titre  des  fonctions
qu’elle a exercées au service de la commune de Péronnas (01), conseillère municipale de 2001 à
2005 et adjointe au maire de 2005 à 2020 ;

Considérant que Mme Danielle COLLET épouse MOREL remplit les conditions requises ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1     :   Mme Danielle COLLET épouse MOREL, au titre des fonctions qu’elle a exercées comme
adjointe au maire de Péronnas, de 2005 à 2020 est nommée adjointe au maire honoraire.

Article   2     :   Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 2 juin 2022

La préfète,
SIGNÉ LE 2 JUIN 2022

Cécile BIGOT-DEKEYZER

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr  -  Facebook - Twitter : @Prefet01
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Cabinet de la Préfète

BRE 22.003

ARRÊTÉ
attribuant une récompense pour acte de courage et de dévouement 

La préfète de l’Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de la sécurité intérieure ;
VU le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif aux conditions d’attribution des récompenses
honorifiques pour actes de courage et de dévouement ;
VU  le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
médaille pour actes de courage et de dévouement ;
VU le rapport présenté par le directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain ;

Considérant que, le 2 janvier 2022, Messieurs Louis PETRE, Philibert CALARD et Noa BORRON sont
intervenus avenue de Mâcon à Bourg-en-Bresse, pour venir en aide à une personne en fugue du
centre psychothérapique de l’Ain, âgée d’une trentaine d’années, qui voulait mettre fin à ses jours ;

Considérant qu’après avoir escaladé un grillage d’environ deux mètres de haut pour se rendre dans
une zone pentue, à proximité immédiate de caténaires SNCF, donnant sur un vide de plusieurs
mètres où se trouvait  la  victime très  agitée et  gesticulant,  ils  l’ont maintenue,  malgré le risque
qu’elle les emporte avec elle, réussissant à éviter qu’elle ne bascule ; 

Considérant que Messieurs Louis PETRE, Philibert CALARD et Noa BORRON ont été rejoints par des
policiers, qui menottent dans un premier temps la victime au grillage rigide pour la stabiliser, puis
les relayent dans leur action, leur permettant de sortir de la zone dangereuse et de revenir sur un
sol droit ;

Considérant le courage exceptionnel, la réactivité et le sang-froid dont ont fait preuve Messieurs
Louis PETRE, Philibert CALARD et Noa BORRON ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er : La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée :
- à Monsieur Louis PETRE demeurant à Bourg-en-Bresse (01000)
- à Monsieur Philibert CALARD demeurant à Bourg-en-Bresse (01000)
- à Monsieur Noa BORRON demeurant à Saint-Denis-lès-Bourg (01000)

Article   2   : Le directeur de cabinet de la préfète est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 30 juin 2022

La préfète,
SIGNÉ LE 30 JUIN 2022

Cécile BIGOT-DEKEYZER

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr  -  Facebook - Twitter : @Prefet01
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